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Résumé : 

La modification du cadre législatif français impose des quotas de représentation des femmes au 

sein des conseils (d’administration ou de surveillance) des grandes entreprises françaises. La France 

suit ainsi un mouvement initié par la Norvège en 2003. Notre recherche s’intéresse aux profils de ces 

femmes nouvellement recrutées par les entreprises. Cette modification de la composition des conseils 

montre l’arrivée des femmes dans les instances dirigeantes des entreprises. Organe de Gouvernance 

emblématique de l’entreprise et symbole du « plafond de verre », les conseils s’ouvrent à la diversité 

du genre par la contrainte de la loi. De nombreux cadres théoriques explicatifs peuvent être mobilisés 

et nous avons tenté d’en identifier les principaux qui à notre sens peuvent expliquer cette évolution. 

Nous nous sommes interrogés sur ces nouvelles venues dans des instances qui restaient 

essentiellement masculines. A partir des informations fournis par les documents de références des 

entreprises du SBF120, nous avons cherché à analyser et à comparer les profils des administrateurs et 

des administratrices. 

Mots-clés : femme ; diversité ; genre ; conseil d’administration ; France. 

Abstract: 

A new legislative framework imposes quotas of women on corporate boards in French biggest 

companies. France is following a process which has been initiated by Norway in 2003. Our research 

focuses on the profiles of these women newly recruited by companies. The change in Boards’ 

composition highlights the arrival of women in top management positions. Iconic symbol of 

Company’s governance and of the "glass ceiling", the boards open now to gender diversity. Many 

theoretical frameworks can be used and we tried to identify which of them are the most accurate to 

analyze this evolution. We study the profile of these new comers in Boards which remain nonetheless 

male dominated. From various data extracted from the 120 largest French companies’ annual reports 

(SBF 120 Index), we aimed at analyzing and comparing the profiles of administrators male and 

female. 

 

Keywords: women; diversity; gender, board of administrators; France. 

mailto:Amel.ben-rhouma@parisdescartes.fr
mailto:reydang@gmail.com
mailto:sarah.stmichel@gmail.com
mailto:m.scotto@ipag.fr


2 | P a g e  

1. Introduction 

Considérée auparavant comme une question sociale, la représentation des femmes au sein 

des conseils (d'administration ou de surveillance)
1
 connaît un regain d’intérêt au cœur des 

organisations pour plusieurs raisons. Premièrement, la représentation des femmes au sein des 

conseils constitue un débat de société. En effet, de nombreuses initiatives législatives ont été 

mises en œuvre, afin d’accroître le nombre des femmes dans les conseils. P. ex., en 2003, la 

Norvège a imposé aux entreprises publiques et aux sociétés anonymes (faisant appel public à 

l’épargne) une proportion de 40% de femmes dans les conseils. L’Espagne et la France ont 

adopté des lois analogues. Cependant, en ce qui concerne la France, cette loi s’est 

difficilement imposée. Un premier volet de la loi sur l’égalité des chances de janvier 2006 

proposait un quota de 20% de femmes dans les conseils d’administration des entreprises 

publiques et privées. Cette disposition fut annulée à l’époque en toute discrétion par le 

Conseil Constitutionnel qui se référait au principe d’égalité de la Constitution Française 

(Scotto et Boyer, 2006). Quelques années plus tard
2
, les mentalités semblent avoir fortement 

évoluées sur ce point. La problématique de la place des femmes dans les organisations doit 

beaucoup à l’émergence du concept de genre et aux travaux des féministes américaines. Ce 

concept a permis l’élaboration de grilles de lecture novatrices sur les rapports femmes-

hommes dans la société et dans les organisations, interrogeant les sciences sociales dans un 

premier temps, mais également les sciences de gestion et les sciences « dures ». Cornell 

(2004) définit le genre comme «  un ensemble de signification réifiées, de stéréotypes imposés 

et de rôles intériorisés », soit comme le souligne (Perrot, 2001, p.239), « une différence des 

sexes construites par la culture et par l’histoire ». Le genre en tant que concept d’analyse de 

l’évolution des organisations a permis d’éclairer des pratiques discriminatoires, de 

questionner ces mêmes pratiques tenues pour immuables, forgées à partir d’une norme 

masculine, et de poser un véritable débat de société. Le genre s’articule avec la problématique 

de l’égalité professionnelle femmes-hommes dans les entreprises, et ce jusqu’au plus haut 

niveau de la hiérarchie et de la gouvernance d’entreprise. D’où cette évolution et ce débat sur 

la place des femmes dans les CA des entreprises. Deuxièmement, la diversité des conseils fait 

partie des souhaits exprimés par les parties prenantes et plus particulièrement par les clients et 

les employés. En effet, la prise en compte par l’entreprise des préférences, des aspirations et 

des préoccupations des parties prenantes peuvent lui apporter des avantages, tels qu’une 

fidélité accrue des clients ou une motivation élevée des salariés (Powell, 1999 ; Bilimoria et 

Wheeler, 2000). Troisièmement, la diversité au sein des conseils devient progressivement à  

un critère d’investissement pour les investisseurs institutionnels (tels que TIAA-CREF
3
) et 

constitue selon Carter, Simkins et Simpson (2003) un critère d’inclusion dans les indices 

socialement responsables (tels que le FTSE4Good). 

Notre revue de littérature nous permettra d’explorer les différents cadres théoriques 

permettant d’expliquer la présence accrue des femmes dans les conseils. Nous exposerons la 

méthodologie de notre recherche et nous présenterons les premiers résultats de notre étude sur 

le profil des administrateurs et des administratrices des entreprises compostant l’indice SBF 

120 d’Euronext Paris. 

                                                           
1 Dorénavant CA (pour conseil d’administration) désignera indistinctement le conseil d’administration ou de surveillance. 
2 La loi Zimmermann-Copé a été promulguée le 27 janvier 2011. 
3 TIAA-CREF (Teachers Insurance and Annuity Association – College Retirement Equities Fund) est un fonds de pension américain, ayant 

457 milliards d’euros d’actifs sous gestion (à la fin de l’année 2010). 
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2. Revue de la littérature 

Selon Terjesen, Sealy et Singh (2009), la recherche sur Google relève 340 000 pages web 

consacrées aux femmes dans les conseil d’administration, dont 25 400 pages sur Google 

Scholar.
4
 

Cette recherche émerge d’une communauté académique multidisciplinaire : psychologie, 

sociologie, leadership, genre, finance, management, droit, gouvernance d’entreprise, ou 

encore entrepreneuriat. Ces auteures effectuent une revue de 400 publications 

multidisciplinaires contenant des articles, des chapitres d’ouvrage, des documents de travail et 

des rapports sélectionnés dans les bases de données tels qu’EBSCO et ProQuest,
5
 et le moteur 

de recherche spécialisé dans la littérature de recherche universitaire, Google Scholar. Elles 

analysent ces références selon trois perspectives : explications théoriques, caractéristiques et 

impact de la présence des femmes dans les CA. Ces différents thèmes ont été explorés à 

quatre niveaux différents : l’individu, le CA, l’entreprise et l’environnement sectoriel. 

Notre recherche s’inscrit dans le champ du management des entreprises. Nous allons nous 

situer à l’échelle de l’entreprise pour étudier les explications théoriques qui sont données à la 

présence des femmes au sein des CA, les caractéristiques des firmes qui ont opté pour la 

féminisation de leurs CA et l’impact d’une telle féminisation. 

Les administrateurs au sein du CA remplissent généralement quatre fonctions clés. D’une 

part, ils assurent le contrôle et la surveillance des dirigeants. Ils procurent également de 

l’information et des conseils aux dirigeants. D’autre part, ils assurent la conformité des 

décisions prises avec les règles de droit en vigueur. Enfin, grâce à leurs réseaux ils relient 

l’organisation à son environnement externe (Mallin, 2004 ; Monks et Minow, 2004). De 

nombreuses théories soulignent que la diversité des administrateurs au sein du CA contribue à 

améliorer les quatre fonctions clé des administrateurs
6
. Afin d’observer le profil des femmes 

au sein des CA, nous nous sommes appuyés sur un cadre théorique interdisciplinaire, qui 

promeut la place des femmes en tant qu’administrateur. 

2.1. Théorie de la dépendance des ressources 

La théorie de la dépendance des ressources (Pfeffer, 1972 ; Pfeffer et Salancik, 1978) 

perçoit l’organisation comme un système ouvert, qui dépend à la fois d’organisations externes 

et de contingences environnementales. Les tenants de cette perspective appréhendent le 

conseil d’administration comme un moyen de gérer les dépendances externes (Pfeffer et 

Salancik, 1978), de réduire l’incertitude (Pfeffer, 1972), et de diminuer les coûts de 

transaction (Williamson, 1984), en reliant l’organisation avec son environnement externe. Le 

rôle principal du conseil d’administration selon la perspective de la dépendance envers les 

ressources est, par conséquent, de servir de fournisseurs de ressources. 

Selon cette théorie, les membres du CA peuvent constituer une source d’avantage 

concurrentiels, dans la mesure où ils permettent de gérer la dépendance de l’entreprise face 

aux ressources externes, de réduire les incertitudes auxquelles la firme fait face et d’acquérir 

des ressources, qui lui sont difficilement accessibles (Hillman et Dalziel, 2003). Les 

administrateurs peuvent procurer des ressources critiques à la survie et au succès de 

l’entreprise de différentes façons (Daily, Dalton et Cannella, 2003) : (a) en proposant leurs 

conseils en vue d’améliorer la performance de la firme ; (b) en octroyant une légitimité aux 

activités de l’entreprise et conséquemment sa réputation ; (c) en fournissant des informations 

stratégiques obtenues grâce à leur réseau (de relations formelles ou informelles) et (d) en 

facilitant l’établissement de liens inter-organisationnels avec l’environnement externe. 

                                                           
4 La même recherche effectuée le 6 mars 2012 relève 563 000 pages sur Google et 31 800 sur Google Scholar. 
5 Bases de données académiques en management, finance, économie et en comptabilité. 
6 A savoir : le monitoring du management au nom des actionnaires (a) ; effectuer cette tâche avec suffisamment de loyauté et intérêt (b) ; 

fournir avis et conseils au dirigeant, au CA et autres membres de l’équipe dirigeante (c) et participer activement à la formulation de la 

stratégie (d) (Monks et Minow, 2004). 
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2.2. Théorie du capital humain 

Chaque administrateur nommé au CA dispose d’un ensemble de compétences particulières. 

Ceci renvoie à la notion de « capital humain » (Hillman et Dalziel, 2003). Selon la théorie du 

capital humain (Becker, 1964), tout individu est détenteur d’un capital humain provenant de 

ses dons personnels, innés ou de sa formation. Son stock en capital immatériel peut 

s’accumuler et produire des rentes ou s’user. Celui-ci augmente lorsqu’il investit. Ceci 

explique les différences de productivité, et, par hypothèse, de revenu. Selon Singh, Terjesen et 

Vinnicombe (2008), la théorie du capital humain offre un cadre d’analyse pratique pour 

comprendre les inégalités entre homme et femme et les raisons pour lesquelles certaines 

d’entre elles parviennent à intégrer les conseils (p.ex., Burke, 1997 a, b ; Singh, Vinnicombe 

et Johnson, 2001). 

Dans le cadre du CA, selon Hillman et Dalziel (2003), le capital humain représente 

l’expérience, l’expertise et la réputation d’un administrateur, ainsi que ses liens avec d’autres 

réseaux ou organisations. La firme utilise ces compétences afin d’accroître sa performance 

(Dalton, Daily, Ellstrand et Johnson, 1998). De même, elle modifiera la composition de son 

CA afin d’acquérir un capital humain hétérogène, en réponse aux changements de son 

environnement externe (Hillman, Cannella et Paetzold, 2000). 

Le capital humain peut être lié à la théorie des ressources (Pfeffer et Salancik, 1978). En 

effet, cette dernière postule que, dans un environnement économique incertain, le CA devrait 

être composé d’administrateurs, qui puissent donner accès à un large éventail de ressources. 

La théorie du capital humain s’intéresse quant à elle à la façon dont l’investissement d’un 

individu dans l’éducation, la connaissance et les compétences, ainsi que son expérience 

renforce ses capacités cognitives et productives pour son propre intérêt ou celui de la firme 

(Becker, 1964 ; Westphal et Zajac, 1995). Tout comme le capital financier, les 

investissements en capital humain génèrent des rentes pour l’individu. Spécifiquement, 

Tharenou, Latimer et Conroy (1994) constatent notamment que la formation représente un 

moyen de progression dans l’organisation plus rapide pour les femmes que les hommes. 

Toutefois, en France, ceci joue principalement pour les femmes cadres ou celles dans les 

professions libérales (Fournier, 2001). De même, l’expérience professionnelle et l’éducation 

accroissent les possibilités d’accès à la formation, plus rapidement pour les femmes que pour 

les hommes. Dès lors, l’investissement dans le capital peut se traduire par une rémunération 

plus élevée et une promotion plus rapide ; cette différence est accentuée par le genre 

(Tharenou et al., 1994). Cependant, de Cidrac, Fournier et Brocard (2002) précisent que, dans 

le contexte français, une formation initiale en finance est davantage favorisée chez les 

hommes. 

2.3. Autres cadres théoriques 

Deux autres cadres théoriques peuvent également croiser le champ de la théorie des 

ressources : la théorie genrée de l’organisation développée notamment par Calás et Smircich 

(1996) d’une part, et les théories de la diversité d’autre part. 

L’apport de la théorie genrée des organisations (Acker, 1990 ; 1992) a permis d’analyser 

l’entreprise comme un construit social, lieu apparemment neutre mais où prédomine la norme 

masculine d’un travailleur « abstrait » universel, masculin (Acker, 1992). Dans cette 

perspective, il est dans la nature de la structure de l’organisation de générer des différences de 

genre et des pratiques discriminatoires (Angeloff et Laufer, 2007). Selon les travaux de 

Britton (2000), trois modèles de l’organisation « genrée » peuvent être identifiés : le modèle 

démographique, le modèle managérial et le modèle interactionniste. Le modèle 

démographique souligne le lien entre organisation et composition de la force de travail, 

masculine ou féminine. Le second modèle analyse les processus managériaux de 

l’organisation : organisation du travail, et politiques de rémunération, de promotion et de 

recrutement en questionnant le modèle implicite du « neutre-masculin ». Landrieux-
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Kartochian (2004) a souligné l’approche réductrice de ces deux modèles qui présentent les 

caractéristiques des individus et la structure de l’organisation comme des variables 

indépendantes. Le modèle interactionniste, plus récent, interprète le genre de l’organisation 

comme un processus interactif entre les individus et des structures sociales et symboliques. Ce 

modèle se réfère à l’approche GOS (Genre, Organisation, Système) de Fagenson (1990), qui 

postule que le système social et institutionnel dans lequel évoluent les organisations doit être 

également appréhendé. Ce sont les interactions entre les caractéristiques des individus, le 

contexte de l’organisation et l’environnement qui permettront les changements et les 

évolutions. 

Cette théorie permet d’expliquer les mécanismes d’exclusion des femmes des instances de 

pouvoir et les mécanismes de construction du « plafond de verre », mais également les 

évolutions des entreprises (Laufer, 2002), incitées par un contexte législatif, sociétal et 

économique favorable à l’intégration des femmes. La présence de femmes dans les conseils 

d’administration s’inscrit complètement dans cette problématique de « féminisation par le 

haut » des métiers dits « masculins », ici celui d’administrateur. 

Le cadre théorique de la diversité permet de construire les approches dites « Business 

Case » de la féminisation des métiers. Très brièvement, rappelons que le concept de diversité 

peut s’analyser sous trois angles différents : l’égalité des chances, les actions de 

« discrimination positive », sous tendues par une logique égalitaire, et le concept de diversité 

proprement dit, basé sur une logique de valorisation de la différence qui se structure dans le 

champ des théories managériales à partir des années 1990 (Bender, 2004). Les paradigmes de 

discrimination et d’équité (discrimination and fairness), d’accessibilité et de légitimité 

(access and legitimacy), d’apprentissage et d’intégration (learning and effectiveness)
7
 énoncés 

par Thomas et Ely (1996) permettent de passer de l’égalité des chances à l’acceptation et la 

valorisation de la différence. Il s’agit là des bases nécessaires à l’émergence d’une 

organisation plus inclusive et par là-même plus innovante et donc globalement plus 

performante. Les travaux précurseurs de Penrose (1959) consacré au phénomène de 

croissance des entreprises ont analysé les caractéristiques des membres de l’équipe dirigeante 

et l’influence des interactions entre ces membres et le potentiel de croissance de l’entreprise. 

Prolongeant cette analyse, la théorie des échelons supérieurs
8
 d’Hambrick et Mason (1984) 

démontre que les choix stratégiques d’une organisation, et donc de sa performance, résultent 

des valeurs, des croyances et des perceptions du Président Directeur Général (PDG) et de son 

équipe dirigeante (Hambrick, 2007). Ils sont le reflet des valeurs et bases cognitives de 

l’équipe dirigeante. Selon Penrose (1959), les bases cognitives correspondent aux qualités 

personnelles de l’individu. Elles regroupent les connaissances alternatives et les conséquences 

attachées à ces possibilités ; elles se fondent sur l’expérience. Les valeurs reflètent, quant à 

elles, la manière dont l’équipe dirigeante hiérarchise les alternatives et leurs conséquences. 

Tout ceci constitue des filtres à travers lesquels les dirigeants vont percevoir les stimuli, les 

interpréter et prendre une décision. 

Afin d’examiner l’influence des valeurs et bases cognitives de l’équipe dirigeante sur les 

différents choix stratégiques et les performances associées, la littérature utilise des proxies, et 

principalement des caractéristiques démographiques. Selon Hambrick et Mason (1984) et 

Kilduff, Angelmar et Mehra (2000), les dimensions cognitives de l’équipe dirigeante 

s’expriment à travers les caractéristiques démographiques. 

Les caractéristiques démographiques retenues dans la théorie sont initialement : l’âge, 

l’expérience fonctionnelle dans la production ou les produits, le degré d’expérience 

périphérique, l’éducation, les origines socioéconomiques, la position financière et les 

caractéristiques du groupe (Hambrick et Mason, 1984, p. 198). Certaines caractéristiques 

                                                           
7 Selon les traductions de Bruna et Chauvet (2010). 
8 Upper echelons theory. 
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démographiques de l’équipe dirigeante (l’âge de l’équipe, son expérience ou ses origines 

socioéconomiques) exercent une influence significative sur la croissance des entreprises 

(Hambrick et Mason, 1984). La jeunesse de l’équipe dirigeante serait positivement corrélée à 

la croissance de la firme (Hambrick et Mason, 1984, p. 198). A l’inverse, une équipe plus 

âgée est plus encline au statu quo et à une prise de risque limitée, dans la mesure où elle serait 

moins apte à percevoir les idées nouvelles (Hambrick et Mason, 1984 ; Finkelstein et 

Hambrick, 1990). De même, une expérience fonctionnelle de l’équipe dirigeante dans les 

fonctions externes (output fonction), telles que le marketing, la vente ou la recherche et 

développement, favoriseraient davantage la croissance de la firme. Tandis qu’une expérience 

fonctionnelle dans les fonctions internes à l’entreprise, telles que la comptabilité ou la 

production limite la croissance de l’entreprise. L’expérience dans les fonctions considérées 

comme « périphériques », telles que la finance ou la comptabilité, serait positivement corrélée 

à la complexité administrative de la firme (Hambrick et Mason, 1984, p. 199). Enfin, les 

origines socioéconomiques de l’équipe dirigeante joueraient un rôle dans la croissance de la 

firme. Les membres de l’équipe dirigeante, qui proviennent d’origines socioéconomiques 

« modestes » privilégieraient une forte croissance de l’entreprise, et inversement pour les 

membres de l’équipe de direction issus de milieux socioéconomiques plus aisés. En définitif, 

certains traits démographiques, telles que la propension à prendre des risques ou l’attachement 

au statut quo (Hambrick, Geletkanycz et Fredrickson, 1993) et d’autre facteurs, telles que 

l’âge, l’éducation et l’ancienneté sont associés aux choix stratégiques, tels que l’innovation 

(Bantel et Jackson, 1989), la diversification (Michel et Hambrick, 1992) ou 

l’internationalisation (Roth, 1995). Pour faire face plus efficacement à un climat des affaires 

très concurrentiel, l’organisation a besoin de diversité dans son équipe dirigeante, en vue de 

s’adapter et de réussir dans cet environnement (Hambrick et Pettigrew, 2001). De manière 

générale, il existe plusieurs formes de diversité : la première basée sur les attributs liés aux 

tâches (compétences spécifiques et capacités nécessaires pour effectuer une tâche) et la 

deuxième basée sur les qualités spécifiques telles que la race ou le genre (Jackson, 1992). 

Ainsi, un des facteurs contribuant à la diversité de l’équipe dirigeante est la représentation des 

femmes au sein de l’équipe de direction et plus précisément au sein du CA. En effet, comme 

le font remarquer Hillman, Shropshire et Cannella (2007), le genre offre tous les avantages 

qu’une équipe diversifiée peut offrir à une organisation. Hambrick, Cho et Chen (1996) 

affirment qu’une équipe dirigeante plus diversifiée en termes de genre est plus encline à 

remarquer les opportunités et les menaces de l’environnement de la firme, et possède un plus 

large éventail de compétences et de capacités pour résoudre les problèmes et prendre de 

meilleure décision. En outre, la diversité liée au genre apporte des bases cognitives 

différentes, telles que les normes, les attitudes, les croyances ou les perspective, dans la 

mesure où les femmes sont différentes des hommes (Hambrick et Mason, 1984 ; Pelled, 

Eisenhardt et Xin, 1999). Pour expliquer cette différence, les chercheurs s’appuient sur la 

théorie du rôle de genre (Eagly, 1987) et suggèrent que durant le processus de socialisation, 

les enfants ont été socialisés différemment, ce qui se répercuterait, plus tard, au sein de 

l’organisation. Les travaux d’anthropologues ont montré que l’organisation des sociétés se 

fonde sur la différence des sexes (Tahon, 2004), et éclairent le « caractère construit de la 

notion de masculin et de féminin, ainsi que ses fondements sociologiques » (Scotto, 2008 ; 

p.78). Conditionnés dès le plus jeune âge par la socialisation familiale et le système éducatif 

et culturel, les hommes et les femmes dans la firme vont réagir en fonction de leur propre 

système de référence et poser la question de la différentiation (Tajfel, 1981). Les problèmes 

de management, d’autorité (hiérarchie, coordination, formalisation, communication) se posent 

différemment selon le genre masculin-féminin (Scotto, Hult et Boyer, 2009). Selon Ozbilgin 

(2008), des mentalités différentes permettent d’accroitre la flexibilité, la créativité et les 

capacités d’innovation d’un groupe. Les travaux de Linda Gratton (2007), qui a analysé plus 
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de milles équipes internationales, établissent une corrélation positive entre innovation et parité 

femmes-hommes dans les groupes de travail et a contrario une corrélation négative en cas de 

déséquilibre. Or, l’un des facteurs importants contribuant à la diversité de l’équipe dirigeante 

est la représentation des femmes au sein de l’équipe de direction et du CA, dans la mesure où 

la diversité du genre apporte de la valeur ajoutée en matière de stratégie et de gouvernance 

d’entreprise (Terjesen et al., 2009). 

Le concept de diversité induit un changement de perspective à savoir le passage d’une 

logique de groupe, à une logique de différentiation des individus. Cependant, des auteurs tels 

que Bender et Pigeyre (2003), parmi d’autres, soulignent les éléments de continuité entre ces 

différentes approches. Kelly et Dobbin (1998) ont précisé les éléments de convergence et de 

divergence entre les différentes approches : égalité des chances, discrimination positive et 

enfin diversité. 

Tableau 1 De l’égalité des chances à la diversité 

Approche Egalité des chances Discrimination Positive Diversité 

Source Les lois Réglementation et Lois Spécialistes GRH 

Motif 

d’adoption 
Conformité juridique Conformité juridique Avantage Stratégique 

Valeurs 

déclarées 
Egalité /Méritocratie Rattrapage  Respect des différences 

Vision Restreinte Restreinte / Rôle des réseaux 
Large – dépasser le modèle du 

masculin, blanc, hétérosexuel 

Solutions 

envisagées 

Engagement formel de lutter 

contre la discrimination et 

favoriser l’avancement des 

femmes et des minorités 

Programmes ciblés de 

recrutement, formation et 

parrainage dans une logique 

de promotion 

Modification de la culture 

d’entreprise – Nouvel état 

d’esprit 

Pratiques 

terrain 

Politiques 

Déclarations 

Procédures de résolution de 

conflits 

Plan de discrimination 

positive, 

Fixation d’objectifs,  

Révision des systèmes 

d’évaluation et de 

performance, 

Programmes de formation et 

de sensibilisation, 

Mise en place de réseaux et de 

groupes de supports. 

Politique et plans d’action 

orientés diversité, 

Fixation d’objectifs, 

Programmes de formation et de 

sensibilisation, 

Mise en place de réseaux et de 

groupes de supports, 

Groupe de travail sur la 

diversité et audit culturel 

Effets 

identifiés 

Les pratiques discriminatoires 

font l’objet de recours au sein 

de l’organisation 

Logique de progression des 

femmes et des minorités 
A définir  

Source : selon Kelly et Dobbin (1998), cité par Landrieux-Kartochian (2004). 

La féminisation des conseils peut être analysée comme procédant d’une logique de 

discrimination positive avec l’instauration de quotas. Ainsi que l’indiquait la philosophe 

Geneviève Fraisse (2006), « des siècles d’histoire l’ont prouvé : l’égalité n’est pas un 

phénomène naturel, seule la loi, la contrainte permet de l’instaurer ». Les premiers résultats de 

la loi Zimmermann-Copé semble lui donner raison : au 7 octobre 2011, les pourcentages de 

femmes dans les conseils d’administration des entreprises du CAC 40 et du SBF 120 sont 

respectivement de 20,99% et 17,39%.
9
 Les entreprises dans un souci de conformité juridique 

recherchent des femmes administratrices. La logique première est clairement celle d’une 

« mise en conformité ». Cependant, d’autres logiques relevant de l’ensemble des cadres 

théoriques analysés sont également à l’œuvre. Que peuvent apporter ces nouvelles 

administratrices à la performance de la gouvernance ? A la performance globale de 

l’organisation ? Quelles sont les logiques de cooptation de ces nouvelles administratrices ? 

                                                           
9 Contre une moyenne de 7.6%  pour les 300 premières entreprises françaises en 2006 d’après l’étude European PWN Monitor. 
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Quels sont les profils de ces nouvelles administratrices ? Leur recrutement contribue-t-il à une 

diversification des profils et des compétences ? D’autres questions peuvent se poser à plus 

long terme : cette évolution peut-elle permettre une meilleure intégration des femmes aux 

postes de direction ? Impacter de manière significative la place des femmes dans 

l’organisation et réduire les pratiques de discrimination par une réelle application du cadre 

juridique de l’égalité professionnelle femmes / hommes ? 

Notre étude s’intéresse justement aux profils de ces femmes « choisies » par les instances 

de gouvernance, dans l’objectif d’apporter des premières pistes de réponse à ces questions. 

Notre travail ayant pour base les conseils des entreprises françaises, la spécificité du monde 

des affaires en France doit être analysée, dans la mesure où le modèle apparaissait comme 

participant d’une logique de reproduction difficile à modifier. 

2.4. Spécificité française : les élites du monde des affaires 

De nombreux travaux ont abordé la problématique des élites économiques en France (p. 

ex., Birnbaum, Barucq, Bellaiche et Marié, 1978 ; Bourdieu et de Saint Martin, 1978 ; Lévy-

Boyer, 1979 ; Bourdieu, 1996). En dépit de divergence d’approche, ces études s’accordent 

pour reconnaître un fort tropisme du système des « grandes écoles » et du passage par l’État 

(et les administrations) parmi les propriétés sociales des dirigeants des grandes entreprises 

françaises (Swartz, 1985). 

L’enseignement supérieur relève de l’Université partout dans le monde, sauf en France où 

il est le fait d’institutions autonomes : les grandes écoles. Historiquement, en 1794, la 

Convention nationale crée l’Ecole Polytechnique, le Conservatoire National des Arts et 

Métiers, l’Institut National des Langues Orientales et l’Ecole Normale Supérieure. 

L’enseignement supérieur français est donc un système original caractérisé par un système 

éducatif dual et hiérarchique entre les grandes écoles et l’université (Paul et Murdoch, 2002). 

Les grandes écoles garantissent à leur diplômé : l’emploi, le prestige et le pouvoir. Tandis que 

les universitaires accèdent à des emplois souvent inférieurs. Selon Swartz (1986), l’élite du 

monde des affaires françaises est principalement recrutée parmi les deux plus prestigieuses 

grandes écoles que sont Polytechnique (« X ») et l’Ecole Nationale d’Administration (ENA). 

Bien que n’ayant pas de base juridique, le terme « grands corps de l’État » peut se définir 

comme un haut corps de fonctionnaires de l’Etat doté d’une très forte unité et d’un très grand 

prestige (Kessler, 1994). On distingue traditionnellement, d’une part, les grands corps 

techniques (corps des ingénieurs des Ponts et Chaussées ou des Mines), qui sont recrutés 

principalement par la voie de l’Ecole Polytechnique. D’autre part, les grands corps 

administratifs (notamment le corps du Conseil d’Etat et de la Cour des comptes, et 

l’inspection générale des Finances – IGF), qui proviennent majoritairement de l’ENA 

(Suleiman, 1995). Dans ce cadre, selon Bauer et Bertin-Mourot (1997), l’univers de l’élite des 

dirigeants française est caractérisée par les détenteurs de « l’atout Etat ». Ce sont les 

dirigeants qui sont passés par une ou plusieurs grandes écoles (du type X-Mines) et qui ont 

fait un passage dans la haute fonction publique (grands corps administratifs). S’appuyant sur 

leurs réseaux relationnels, ils sont reconvertis dans le secteur privé, souvent nommés à la tête 

d’une grande entreprise française (p. ex., Swartz, 1986 ; Kadushin, 1995 ; Maclean, Harvey et 

Chia, 2010). 

Les conseils français sont donc composés d’administrateurs ayant fait les grandes écoles ou 

qui sont passés par les grands corps de l’État (Maclean et al., 2010). Le monde des 

administrateurs forment une « élite » telle que le définissent Zweigenhaft et Domhoff (1998).
 

10
 Les conseils constituent donc un cercle assez fermé (ou un « clan ») composé de membres 

passés par les grandes écoles et les grands corps, et qui possèdent des réflexes culturels et des 

réseaux communs (Kadushin, 1995 ; Maclean et al., 2010). La notion d’élite renvoie 

                                                           
10 Selon Zweigenhaft et Domhoff, (1998), les « élites » correspondent aux administrateurs et aux cadres supérieurs (des grandes entreprises, 

du gouvernement, de la fonction publique ou des forces armées). 
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également à la théorie des échelons supérieurs d’Hambrick et Mason (1984), que nous avons 

évoqué précédemment dans notre revue de littérature. Toutefois, à notre connaissance, il 

n’existe pas d’étude consacrée au genre, dans la mesure où toutes ces études se sont 

intéressées à l’âge, l’ancienneté dans le poste, l’éducation et l’origine fonctionnelle (p. ex., 

Bantel et Jackson, 1989 ; Wiersema et Bantel, 1992). Le genre pouvait apparaitre comme 

secondaire, au vu de la faible représentativité des femmes dans les Conseils d’Administration 

à cette époque. 

Par conséquent, notre analyse du profil des femmes au sein des conseils prend en compte 

les spécificités françaises (grande école et grands corps de l’État) et portera sur leur niveau de 

formation, ainsi que leurs expériences professionnelles : sont-elles diplômées d’une grande 

école ? Ont-elles réalisé un passage dans un des grands corps de l’Etat (technique ou 

administratif) ? 

3. Méthodologie 

3.1. Echantillon 

Notre échantillon est constitué par les entreprises cotées à la bourse de Paris (Euronext 

Paris
11

), qui composent l’indice SBF 120 au 31 décembre 2010
12

. La composition de cet 

indice a été fournie par Euronext. L’indice SBF 120 regroupe les 120 premières 

capitalisations boursières de la place de Paris. Il est composé des 40 valeurs de l’indice CAC 

40, auxquelles s’ajoutent les 80 valeurs formant le SBF 80. 

Le choix d’un tel échantillon se justifie par notre volonté de pouvoir établir une 

comparaison entre nos résultats et ceux des principales études en la matière. En effet, la 

majorité de ces études ont utilisé un échantillon de firmes de grande taille. Daily, Certo et 

Dalton (1999) ont travaillé sur les entreprises américaines composant le classement de 

Fortune 500. Simpson, Carter et D'Souza (2010) ont examiné les entreprises du S&P 1500. 

Enfin, Sealy, Vinnicombe et Singh (2009) ont étudié les firmes composant le FTSE 100. 

Les informations consacrées à la représentation des femmes au sein des conseils ont été 

collectées à partir des documents de référence fournis par les entreprises. La composition des 

conseils au 31/12/2010 a donc été reconstituée à partie de ces éléments. 

3.2. Variables 

Selon plusieurs auteurs tels que Baysinger et Butler (1985), Hermalin et Weisbach (1988) 

et Walsh et Kosnik (1993), trois catégories d’administrateurs peuvent être distinguées : les 

administrateurs internes (dépendants de la direction ; salariés essentiellement), les 

administrateurs externes (indépendants des dirigeants) et les administrateurs externes affiliés 

(gray administrators dans la littérature anglo-saxonne ; p. ex., les avocats). 

Les administrateurs internes (non indépendants ou insiders) sont définis comme les 

individus qui sont, à la date de l’étude, salariés (passés ou présents) ou mandataires sociaux de 

l’entreprise considérée ou d’une entreprise affiliée. Les dirigeants sont compris dans cette 

catégorie. Par ailleurs, ont été inclus dans cette catégorie les représentants des actionnaires 

dominants. En effet, dans un contexte de forte concentration de l’actionnariat en Europe 

(Faccio et Lang, 2002), le principal conflit au sein des conseils se situe entre les actionnaires 

majoritaires et minoritaires et non plus entre dirigeants et actionnaires (Shleifer et Vishny, 

1997). 

Les administrateurs externes affiliés comprennent les salariés des entreprises de conseil, les 

banquiers, les avocats, les clients et les fournisseurs significatifs, ainsi que les administrateurs 

détenteurs de mandats croisés. Nous incluons dans cette catégorie les administrateurs siégeant 

                                                           
11 Cf. le site d’Euronext à l’adresse suivante : www.euronext.com/fr/. 
12 L’annexe 1 donne la liste des entreprises de notre échantillon. 

http://www.euronext.com/fr/
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depuis plus de 10 ans (dans la mesure où s’ils demeurent aux conseils depuis une longue 

période, la probabilité d’un monitoring efficace doit vraisemblablement diminuer). 

Les administrateurs externes (indépendants ou outsiders) correspondent aux individus 

n’ayant aucune affiliation (passée ou présente) autre que leur mandat. 

Afin de rechercher quelles sont les caractéristiques des administrateurs, à la fois en termes 

de formation initiale, de domaine de compétence initial que de fonction hiérarchique au sein 

de l’entreprise, nous avons suivi la codification initiale proposée par Hambrick et al., (1996). 

Ainsi la formation initiale des administrateurs a été codée selon les modalités suivantes : 

Ingénieur, Sciences sociales, Création d’entreprise, Economie, Arts, Droit, Business et Autres.  

Quant au profil des administrateurs en termes de fonction initiale dans l’organisation, nous 

nous sommes appuyés également sur la codification proposée par Hambrick et al. (1996). Ils 

proposent de distinguer 17 domaines d’activités au sein des entreprises. Le tableau 4 met en 

évidence ces différentes fonctions. Enfin, le profil des administrateurs en termes de position 

hiérarchique dans l’organisation a été codé toujours suivant l’échelle d’Hambrick et al. 

(1996). Six fonctions ont été caractérisées : PDG, Vice-Président, Directeur, Représentant de 

l’Etat, Employé et divers. 

A l’instar de Nguyen (2011, 2012), nous restreignons les « Grandes écoles » à quelques 

écoles d’ingénieurs (telles que l’Ecole Polytechnique, Mines ParisTech, l’Institut Supérieur de 

l’Aéronautique et de l’Espace – SUPAERO – et Centrale Paris) et de commerce (HEC, 

ESSEC et ESCP Europe), Ecole Normale Supérieure (rue d’Ulm – Paris), ainsi qu’à Science 

Po (Paris). 

De même, à la manière de Nguyen (2011, 2012), les « Grands corps de l’État » 

correspondent, stricto sensu, aux corps du Conseil d’État, de la Cour des comptes, de 

l’Inspection générale des finances (IGF), des ingénieurs des Mines,
13

 des ingénieurs des Ponts 

et des Forêts
14

, des administrateurs de l’Insee et des ingénieurs de l’armement. 

4. Résultats : les profils des femmes administratrices 

Le tableau 1 présente les caractéristiques démographiques des administrateurs en fonction 

de leur genre. 

Dans l’ensemble, les femmes administrateurs en 2010 sont plus jeunes de 5 ans (p = 0,01) 

que leurs homologues masculins, avec un âge moyen respectif de 59 ans et 54 ans. Ce résultat 

est cohérent avec les résultats internationaux existants. Au Royaume-Uni, les administratrices 

sont plus jeunes que les administrateurs (57,5 ans contre 55,3 ans ; Female FTSE Board 

Report, 2010). En Australie, Ross-Smith et Bridge (2008) observent la même tendance : l’âge 

moyen des femmes administrateurs est de 53 ans contre 61 ans pour les hommes. Peterson et 

Philpot (2007), en s’appuyant sur un échantillon d’entreprises de Fortune 500 aux Etats-Unis, 

révèlent que l’âge moyen des administrateurs et des administratrices est respectivement de 56 

ans et 60 ans. 

Un autre trait caractéristique des différences entre les administrateurs et les 

administratrices est leur statut au sein du CA. Nous constatons que plus de 60% des femmes 

administrateurs sont indépendantes contre 43% pour les administrateurs. Cette différence est 

significative au seuil de 1%. L’étude d’Adams et Ferreira (2009) signale qu’en moyenne 63% 

des administrateurs, quel que soit leur genre, sont indépendants. Toutefois, 80% des femmes 

administrateurs sont catégorisées comme indépendantes. 

Ces premières statistiques sont très révélatrices, dans la mesure où elles signalent que les 

femmes au sein des conseils français sont plus jeunes que leurs homologues masculins et 

davantage recrutées comme « indépendantes » au sein du CA. 

                                                           
13 Qui a fusionné en 2009 avec le Corps des ingénieurs des Télécommunications. En 2011, le Corps de contrôle des Assurances a fusionné 

avec le Corps des ingénieurs des Ponts, des Eaux et des Forêts. 
14 Résultat de la fusion en 2009 du Corps des ingénieurs des Ponts et Chaussées et du Corps du Génie rural, des eaux et des forêts. 
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Tableau 1 – caractéristique démographique des administrateurs et des administratrices 

Caractéristiques Administrateur
(a)

 Administratrice
(b) 

Test t Test du χ² 

Âge 59,43 ans 53,76 ans 7,52* 138,93* 

Indépendance 42,59% 61,27% 4,88* 23,51* 
(a) N = 1 306. (b) N = 187. * indique le seuil de signification à 1%. 

Le tableau 2 met en évidence une inégale répartition administrateurs/administratrices vis-à-

vis de la formation initiale. En effet, 23,7% des administrateurs et 24,1% des administratrices 

ont principalement suivi un cursus en Sciences de Gestion (finance, comptabilité, audit et 

marketing). La différence n’est, toutefois, pas significative aux seuils conventionnels. Ce qui 

signifie qu’il y autant d’hommes que de femmes administrateurs issus de ces domaines. Le 

second cursus suivi par les administratrices est dans le champ des Sciences (sociales ou 

politiques) ou médecine (12,1% contre 7,05% pour les hommes) ; alors que la seconde filière 

adoptée par les hommes est la filière ingénieur (19,0% contre 6,3% pour les femmes). Si dans 

le premier cas, la différence n’est pas significative (t = 0,18), celle-ci est significative au seuil 

de 1%. Ceci confirme l’enquête du CNISF (Conseil national des ingénieurs et scientifiques en 

France) que seulement 17% des ingénieurs diplômés sont des femmes.
15

 Ainsi, bien qu’il y ait 

des administratrices dans le domaine scientifique, peu d’entre elles sont ingénieures. La 

troisième voie de formation suivie par les administrateurs est plus différenciée selon le sexe 

de l’administrateur. En moyenne, les femmes ont opté à 8,4% pour une formation juridique, 

alors que les hommes (8,3%) ont effectué une formation dans le domaine des affaires (vente, 

commerce, création d’entreprise ou consulting). Il existe une différence significative (aux 

seuils conventionnels) entre hommes et femmes pour un cursus initial dans le domaine 

juridique. Les autres types de formation ne présentent pas de résultats significatifs différenciés 

en fonction du genre. Les résultats suggèrent une certaine polarisation des formations, en 

fonction du genre de l’administrateur. En effet, les administratrices sont davantage issues de 

formations caractérisées comme « féminines » (droit ou sciences sociales), qui renvoient à la 

dominante relationnelle et rejoint les qualités présupposées « féminines » (Bourdieu, 1998). 

Les administrateurs masculins eux ont suivi des formations d’ingénieurs, de création 

d’entreprise. Ces formations soulignent davantage les qualités techniques et d’encadrement, 

caractérisées comme « masculines » (Okba, 2004). Cependant les profils féminins 

apparaissent plus diversifiés en matière de formation initiale. Enfin, il est à noter une 

différence significative concernant l’ENA : 13,4% des administrateurs en sont issus contre 

seulement 4.2 % des administratrices. La différence est significative au seuil de 1%.
16

 

Tableau 2 – formation initiale des administrateurs et des administratrices 

Caractéristiques Administrateur
(a)

 Administratrice
(b)

 Test t Test du χ² 

Ingénieur 19,04% (254) 6,32% (12) 6,15* 4,32* 

Sciences (sociales ou politiques) et médecine 7,05% (94) 12,11% (23) –2,04** –2,45** 

Vente, Commerce, Création d’entreprise ou Consulting 8,25% (110) 7,89% (15) 0,18 0,17 

Economie 5,25% (70) 7,89% (15) –1,29 –1,49 

Arts 0,52% (7) 2,11% (4) –1,49 –2,41** 

Droit 4,42% (59) 8,42% (16) –1,91*** –2,38** 

Finance, Comptabilité, Audit et Marketing 23,69% (316) 24,21% (46) –0,16 –0,16 

Autres 4,20% (56) 6,84% (13) –1,38 –1,64 

ENA 13,42% (179) 4,21% (8) 5,31* 3,62* 

Non indiqué 14,17% (189) 20,00% (38) N/A N/A 
(a) N = 1 334. (b) N = 190. Les chiffres entre parenthèses désignent le nombre d’administrateurs ou d’administratrices dans chaque catégorie. 

N/A : non applicable. 

*, ** et *** désignent respectivement les seuils de signification à 1%, 5% et 10%. 

                                                           
15 Cf. l’enquête du CNISF (Conseil national des ingénieurs et scientifiques de France) menée en 2010. 
16 Les données de document de références ne présentent pas systématiquement les informations relatives à la formation initiale des 

administrateurs : dans 14.4% des cas pour les hommes et dans 19.9% des cas pour les femmes.. 
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Le tableau 3 précise les fonctions qu’occupent les hommes et les femmes administrateurs. 

Quel que soit leur sexe, les administrateurs sont principalement Président du Conseil 

(d’administration ou de surveillance) ou Directeur général (hommes : 30,2% et femmes : 

27,4%). On remarque donc que les administrateurs, indifféremment de leur sexe se sont 

conformés à suivre une voie de direction, révélant ainsi l’importance de leur fonction au sein 

des organisations (en tant que Directeur Général) ou dans l’entreprise dans laquelle il (ou elle) 

siège (en tant que Président du Conseil). La différence non significative entre les deux 

groupes d’administrateur suggère qu’il y a vraisemblablement autant d’administrateurs que 

d’administratrices dans ces fonctions. Le genre n’est pas un élément de différenciation. 

Cependant, des différences en termes de genre apparaissent pour la fonction de PDG. En effet, 

27,2% des administrateurs sont PDG contre 19,0% pour les administratrices. La différence est 

positive et significative au seuil de 1%. Ce résultat montre qu’il y a significativement plus de 

PDG chez les administrateurs que chez les administratrices. Ce résultat corrobore l’étude de 

Singh et al. (2008) qui signale que les administratrices ont moins d’expérience en tant que 

PDG. La catégorie « Autres » regroupe toutes les fonctions ou toutes les filières spécialisées 

« non-corporate » (p. ex., professeur, médecin ou directeur de théâtre). Nous remarquons qu’il 

n’existe pas de différences significatives entre les hommes et les femmes administrateurs 

(respectivement 23,2% et 18,4% avec t = 1,6 et z = 1,5). Ce résultat diverge avec les résultats 

d’Hillman, Cannella et (Harris, 2002) qui montrent que plus de la moitié des administratrices 

(55%) ont un profil de « figure de la communauté »
17

 (c.-à-d. que ce ne sont ni des experts ni 

des spécialistes dans un domaine quelconque) contre 5% chez les administrateurs. Les 

conseils sont vraisemblablement plus ouverts au profil atypique « non-corporate ». Mis à part 

le « management général », où il y a une différence genrée significative (au profit des 

femmes), nous ne remarquons aucune différence significative entre hommes et femmes 

administrateurs pour les différentes fonctions dans l’entreprise.
18

 Il y a, en moyenne, autant 

d’administrateurs ou d’administratrices en finance, en comptabilité/audit, en ressources 

humaines ou en marketing. Nos résultats se singularisent avec l’acceptation générale (Laufer, 

2005 ; 2008) qui veut que les femmes soient plus présentes dans des postes « relationnels » 

(ressources humaines, communication, relations publiques), alors que les hommes sont 

davantage dans des postes plus « techniques » (finance, comptabilité/audit, production). 

                                                           
17 Community influential. 
18 Notons que dans le tableau 3, nous ne présentons pas les tests paramétriques et non paramétriques pour les autres profils professionnels, 

dans la mesure où leur nombre est négligeable : moins de 5%. Ils sont, toutefois, disponibles sur demande aux auteurs. 
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Tableau 3 – profil professionnel des administrateurs et des administratrices
19

 

Caractéristiques Administrateur
(a)

 Administratrice
(b)

 Test t Test du χ² 

Président directeur général (PDG) 27,18% (364) 18,95% (36) 3,05* 2,73* 

Président du Conseil ou Directeur Général 30,17% (404) 27,37% (52) 0,81 0,79 

Finance  6,20% (83) 6,32% (12) 0,53 0,51 

Planning 0,07% (1) 1,05% (2) N/A N/A 

Ressources Humaines 0,22% (3) 2,11% (4) N/A N/A 

Affaires Publiques 0,67% (9) 0,53% (1) N/A N/A 

Conseil  2,17% (29) 3,16% (6) N/A N/A 

Opérations / Services 1,05% (14) 1,58% (3) N/A N/A 

Marketing/ Ventes / Clients 1,34% (18) 3,16 % (6) N/A N/A 

Système d’informations/ Technologie 0,37% (5) 0,53% (1) N/A N/A 

International 0,15 % (2) 0,53% (1) N/A N/A 

Maintenance / Services 0,15% (2) 1,05% (2) N/A N/A 

Management général 3,58% (48) 7,89% (15) –2,13** –2,80* 

Autres corporate staff 0,82% (11) 2,11% (4) N/A N/A 

Comptabilité / Audit 0,15% (2) 1,05% (2) N/A N/A 

Autres 23,15% (310) 18,42% (35) 1,55 1,46 

N/A 2,54% (34) 4,21% (8) N/A N/A 
Les chiffres entre parenthèses désignent le nombre d’administrateurs ou d’administratrices dans chaque catégorie. (a) N = 1 339. (b) N = 190. 
N/A : non applicable. 

* et ** désigne respectivement le seuil de signification à 1% et 5%. 

Le tableau 4 présente l’origine professionnelle des hommes et des femmes administrateurs. 

Il s’avère qu’en majorité les administrateurs, et ce quel que soit leur genre, sont affectés aux 

fonctions de PDG ou de Président(e) du Conseil. 29,4% des administrateurs sont Vice-

Président ou Président du Conseil contre 28,3% des administratrices. La différence entre les 

deux catégories n’est pas statistiquement significative. En revanche, 30,7% des PDG sont des 

hommes contre seulement 22,5% des femmes. La différence est positive et significative au 

seuil de 1%. En moyenne, il y a plus significativement plus de PDG chez les hommes que 

chez les femmes. Ce résultat corrobore l’étude d’Hillman et al. (2002). Par ailleurs, il n’existe 

pas différence significative entre les hommes et les femmes administrateurs concernant la 

catégorie « non-corporate ». Le tableau souligne également qu’il y a en moyenne plus de 

directrice et d’employée parmi les administratrices que chez leurs collègues masculins ; la 

différence est négative et significative au seuil de 2%. Enfin, les représentants de l’Etat sont 

significativement plus nombreux chez les administrateurs que chez les administratrices. Ce 

résultat confirme l’accès inégale des femmes dans l’administration, notamment pour les 

emplois supérieurs (Guégot, 2011). 

Tableau 4 – catégories professionnelles des administrateurs et des administratrices 

Caractéristiques Administrateur
(a)

 Administratrice
(b)

 Test t Test du χ² 

PDG 30,69% (411) 22,51% (43) 2,49** 2,32** 

Vice-Président ou Président du Conseil 29,42% (394) 28,27% (54) 0,33 0,33 

Directeur  9,56% (128) 16,75% (32) –2,55** –3,04*** 

Représentant de l’Etat 2,17% (29) 0,52% (1) 2,49** 1,53 

Employé 3,58% (48) 7,85% (15) –2,11** –2,78* 

Divers (Professeur, Retraité, Homme politique) 24,57% (329) 24,08% (46) 0,15 0,15 
Les chiffres entre parenthèses désignent le nombre d’administrateurs ou d’administratrices dans chaque catégorie. (a) N = 1 339. (b) N = 191. 

*, ** et *** désignent respectivement les seuils de signification aux seuils de 1%, 5% et 10%. 

Le tableau 5 montre le profil des administrateurs et des administratrices en fonction de leur 

formation initiale dans une Grande école et leur passage dans un Grand corps de l’Etat. Ce 

tableau montre une prédominance de la formation Grande école chez les hommes et les 

femmes administrateurs : respectivement 45,4% et 37,2%. La différence est positive et 

significative au seuil de 1%. En moyenne, plus d’administrateurs hommes sont issus des 

                                                           
19 Cf. le commentaire 18 pour l’explications des « N/A ». 
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Grandes écoles que chez les femmes. Contrairement aux études de Maclean et al. (2010) ou 

de Nguyen (2011, 2012), parmi d’autres, peu d’administrateurs ou d’administratrices émanent 

d’un Grand corps de l’État (respectivement 0,10% et 0,04%). Bien que la différence soit 

positive et significative au seuil de 1%, notons que le nombre d’homme et femmes 

administrateurs, qui sont passés par un Grand corps, est très faible (respectivement 127 et 17 

sur 1 322 et 191). 

Tableau 5 – Profil des administrateurs et des administratrices en fonction des grandes 

écoles et des grands corps de l’État 

Caractéristiques Administrateur
(a)

 Administratrice
(b)

 Test t Test du χ² 

Grande école 45,39% (593) 37,17% (71) 2,00** 4,00** 

Grand corps 0,10% (127) 0,04% (7) 2,64* 7,30* 
Les chiffres entre parenthèses désignent le nombre d’administrateurs ou d’administratrices dans chaque catégorie. (a) N = 1 322. (b) N = 191. 

* et ** désignent les seuils de signification aux seuils respectifs de 1% et 5%. 

5. Discussion 

A notre connaissance, peu de travaux ne se sont intéressés au profil des administrateurs et 

plus particulièrement des femmes administrateurs, au sein du contexte français. Les résultats 

ont permis de mettre en évidence des profils différenciés selon le sexe. Alors que la théorie de 

la dépendance des ressources (Pfeffer, 1972 ; Pfeffer et Salancik, 1978) et du capital humain 

(Becker, 1964) soulignent que la diversité des âges peut conduire à une meilleure 

performance de l’entreprise, il est à constater, néanmoins, que peu de travaux ne se sont 

penchés sur cette thématique. En effet, les conseils ont besoin d’une certaine hétérogénéité 

des âges, dans la mesure où un groupe plus âgé peut apporter de l’expérience, la sagesse et 

des ressources économiques. Le groupe intermédiaire apporte les principales responsabilités 

actives en entreprise et plus généralement dans la société. Le groupe plus jeune apporte 

l’énergie et le potentiel pour réussir. Dans ces conditions, le fait que les administratrices 

soient plus jeunes que collègues masculins montre qu’elles doivent vraisemblablement 

apporter des ressources différentes de celle des hommes comme nous l’avons montré dans la 

partie précédente. Par ailleurs, comme le remarque Freeman,(2010) il existe différentes 

parties prenantes de l’entreprise. La diversité des âges parmi les administrateurs peut apporter 

différents points de vue concernant le business de la firme : les entreprises dans le secteur de 

la consommation peuvent cibler des clients d’âge différent avec une variété de produits et 

services. Aussi, l’un des meilleurs moyens de représenter ces différents groupes d’intérêt 

serait d’avoir des administrateurs d’âge différent. Par conséquent, des administratrices plus 

jeunes peuvent procurer cette ressource (Daily et al., 1999). 

Notre étude montre qu’en moyenne les femmes administratrices sont 44% plus 

indépendantes que leurs homologues masculins au sein du CA. Pourquoi ? Il apparaît donc 

que les administratrices disposent d’une liberté de jugement plus importante et sont davantage 

dépourvues de liens d’intérêts particuliers avec la société dans laquelle elles exercent. 

Sassalos et Sassalos (2000) font valoir que les administratrices peuvent accroître 

l’indépendance du CA, dans la mesure où elles sont plus susceptibles de prendre leur rôle au 

sérieux, de s’y préparer consciencieusement et de participer aux réunions de manière plus 

régulière (Huse et Solberg, 2006 ; Adams et Ferreira, 2009). En effet, dans une recherche de 

légitimité plus accrue, vis-à-vis de leurs confères masculins, les femmes administratrices 

peuvent davantage exercer un contrôle minutieux sur les délibérations du CA Par ailleurs, les 

femmes administratrices posent fréquemment plus de questions, ce qui signifie que les 

décisions du CA sont plus efficientes grâce à l’apport des administratrices (Adams et Ferreira, 

2009). 

Ces premiers travaux éclairent également certaines différences de parcours de formation 

entre femmes et hommes administrateurs. Les femmes qui ont eu accès à ces postes montrent 
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un haut niveau de formation et de réussite, ainsi que l’appartenance aux réseaux de pouvoir 

économique et managérial. Pour autant, l’analyse des profils illustre la réalité de la 

segmentation horizontale des métiers et des représentations sexuées des professions, mais 

également des fonctions dans l’entreprise (Tableaux 2 et 3). Ce phénomène également appelé 

« paroi de verre » souligne la structure sexuée et la sexualisation des rôles joués par chacun, à 

la fois dans leur formation, mais aussi dans leur fonction au sein de l’entreprise.  

Nous avons remarqué que les parcours et les formations des femmes administratrices sont 

plus diversifiés que ceux de leurs homologues masculins. Ceci peut s’expliquer par une 

certaine urgence. L’effet de cooptation qui joue dans les nominations des équipes dirigeantes 

explique l’homogénéité des conseils d’administration en termes d’âge, de formation et 

d’expérience professionnelle (Bourven, 2007). L’instauration de la loi sur les quotas a pu 

contraindre d’une certaine manière les entreprises à modifier leurs processus de sélection et de 

nomination des nouveaux administrateurs et à rechercher de nouveaux réseaux. Les viviers 

traditionnels de recrutement via les réseaux d’anciens des Grandes Ecoles (Polytechnique, 

ENA, …) sont plus réduits pour les femmes. Celles qui sont nommées administrateurs ont en 

moyenne près de 54 ans. Or, la plupart des Grandes Ecoles ne se sont ouvertes à la mixité que 

dans les années 1970. En 2007, pour les écoles les plus sélectives (Polytechnique, Centrale ou 

les Mines) les effectifs de filles admises ne dépassent pas 15%. Avec un taux de 37,5% sur la 

promotion 2009-2011, l’ENA est en progression de 7,5% par rapport aux années 1990 

(Bourven, 2007). Quant à la place des femmes dans les équipes de direction en France, elle 

approche 21% seulement selon une étude publiée en 2012 par le cabinet d'audit et de conseil 

basé à Londres, Grant Thornton.
20

 

Les femmes administratrices recrutées le sont souvent à l’occasion du renouvellement de 

postes, les titulaires étant atteints par la limite d’âge. L’obligation légale a permis une 

évolution forte de la représentation des femmes dans les conseils d’administrations. 

En dépit d’un large consensus social et sociétal (et de nombreuses études et recherches que 

nous avons présenté dans notre revue de littérature) sur le fait que la diversité du genre peut 

constituer un facteur de performance de l’organisation, et de la grande qualité des profils des 

administratrices recrutées, on peut se demander si ces femmes auraient été nommées, si la loi 

n’avait pas instauré des quotas. 

La littérature suggère l’importance du CA dans le développement de la performance de 

l’entreprise. Son rôle dans le contrôle de la gouvernance, dans l’information et le conseil, dans 

le lien entre l’organisation et son environnement. Les chercheurs ont montré l’importance 

d’un conseil d’administration pour guider les dirigeants à appréhender la complexité des 

situations économiques et managériales. Les études que nous avons présenté dans notre revue 

de littérature ont insisté sur les points positifs de la diversité des conseils d’administration et 

notamment les bénéfices de la représentation des femmes. Le « clonage » ne favorise pas 

l’innovation. Il a fallu une loi pour imposer un quota de femmes dans les conseils pour que la 

situation évolue favorablement. En effet, concernant l’égalité femmes-hommes en termes de 

salaires et d’évolution professionnelle, l’arsenal législatif français et européen n’a permis que 

des résultats médiocres, dans la mesure où celui-ci est peu ou pas appliqué par les entreprises, 

vu la faiblesse des sanctions financières. 

La loi sur les quotas de femmes dans les CA sera-t-elle réellement appliquée en France ? 

La progression va-t-elle se poursuivre ? Les sanctions seront-elles appliquées en cas de non-

conformité en 2014 et 2017 ? La loi norvégienne prévoyait des sanctions radicales qui 

pouvaient conduire à la dissolution de l’entreprise. En France, les sanctions restent limitées : 

nullité des nominations autres que celles des femmes et une éventuelle suspension temporaire 

des rémunérations des conseils (jetons de présence). 

                                                           
20 International Business Report 2012, Grant Thornton. 
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Les implications managériales liées à ces premiers résultats sont cruciales. Notre recherche 

fournit une première description de ces nouvelles femmes promues administrateurs. En effet, 

le nombre de femmes à recruter en tant que futures administratrices est très important : 500 

femmes devront être recrutées avant 2014 pour satisfaire à l’obligation des 20 % et 950 

devront être embauchées avant 2017 pour satisfaire celle des 40 %. Il s’avère donc nécessaire 

de fournir aux organisations des profils-types de ces nouvelles recrues, afin qu’elles puissent 

atteindre l’obligation légale. Dans une exigence de performance, tant financière que sociétale, 

les femmes nouvellement recrutées sont toutes autant qualifiées et compétentes que leurs 

homologues masculins. Leur présence est légitimée par leur formation initiale quasiment 

similaire à leurs confères masculins (c.-à-d. une formation de gestionnaire) et par leur 

fonction occupée dans l’entreprise (c.-à-d., Président du Conseil ou Directeur général). 

Néanmoins, ces femmes ne proviennent pas du « sérail » traditionnel, en ayant suivi une 

formation élitiste traditionnel (c.-à-d., les grandes écoles ou les grands corps). Les viviers de 

recrutement sont donc élargis aux réseaux dits traditionnels. L’instauration des quotas a initié 

un processus de recrutement plus rigoureux, centré sur les domaines d’expertise, plutôt que 

sur des relations de proximité « confortables et rassurantes ». Le phénomène de reproduction 

des élites semble donc être atténué avec l’instauration des quotas qui implique la recherche de 

nouveaux viviers de recrutement. L’évolution de la mixité dans les conseils d’administration 

devrait permettre de développer des démarches de réelle mixité et de diversité dans les 

entreprises, dans le cadre d’une évolution vers une meilleure gouvernance. Elle participe 

d’une demande sociétale des parties prenantes de l’entreprise. C’est de là, peut-être que 

viendront les pressions contraignantes pour une organisation qui souhaite maintenir sa 

réputation et garder un pouvoir d’attractivité pour les futurs et futures recruté(e)s. 

Notre étude montre que les administratrices sont significativement plus jeunes que leurs 

collègues masculins (respectivement 54 ans et 59 ans). Ceci peut indiquer qu’un groupe de 

femmes talentueuses mais relativement plus âgées ont pu être les « oubliées » dans la 

sélection de femmes administrateurs. Les membres des comités de sélection/nomination ou 

les responsables des nominations au sein du CA devraient prendre en considération ces 

femmes à côté d’administratrices plus jeunes. Ceci créerait une émulation saine entre les 

femmes, d’une part, et les hommes administrateurs, d’autre part, au sein du CA ; p. ex., dans 

les échanges d’idées, la résolution de problème ou dans les fonctions de monitoring des 

conseils. 

Conclusion 

Notre étude fournit un premier bilan sur le profil des femmes administrateurs et dresse un 

état des lieux (données 2010) des caractéristiques de ces femmes. Nos résultats ont permis de 

révéler une progression significative du nombre de femmes administratrices.
21

 Avant même 

son entrée en application, la loi avait déjà commencé à faire évoluer les comportements des 

grandes entreprises. L’instauration de quota a permis d’impulser un plus grand nombre de 

femmes au sein des organes de gouvernance, jusqu’alors réservés aux hommes. En fixant des 

objectifs chiffrés pour la composition des conseils d’administration des entreprises, l’Etat 

français a encouragé une prise de conscience de la nécessaire inclusion des femmes dans les 

plus hautes sphères des entreprises. Nos résultats suggèrent que les entreprises, pour se 

conformer à la loi, ont recruté des femmes compétentes et qualifiées. Néanmoins, leur profil 

s’avère plus diversifié que leurs homologues masculins. Notre étude constitue une première 

ébauche sur le profil de ces femmes et des recherches ultérieures sont nécessaires au fur et à 

mesure que les nouveaux recrutements vont se dérouler. Les données devront être 

                                                           
21

 Leur nombre est passé de 9,1% en 2009 à 12,6 % à la fin 2010 (Rapport Annuel Code Afep-Medef, 2010). 
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approfondies et complétées par une approche qualitative sur les profils de ces femmes 

administratrices, en utilisant l’étude des parcours de vie. 
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